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TITRE I - PRESENTATION GENERALE 

 

 

Le présent dossier est dressé en vue de la réalisation de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique de la 
section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage 
(passerelle sur l'Isère), dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par le Conseil Général de la Drôme. 

Cette section, qui comprend un ouvrage de franchissement de l'Isère, prend son origine en rive droite de la rivière à 
environ 100 m en aval de l'ouvrage de franchissement sur le territoire de la commune de Romans-sur-Isère et aboutit 
en rive gauche directement au droit du terrain naturel, à 10 m au Sud de la station de relevage de la commune de 
Bourg-de-Péage. 

Le Conseil Général de la Drôme a décidé d'un usage de la passerelle uniquement réservé aux cheminements doux. 
Quelques véhicules pourront éventuellement et de manière ponctuelle l'emprunter en vue d'un entretien de l'ouvrage et 
de la canalisation qui lui sera associée. 

Ce projet, qui engendrera de nombreux impacts positifs, notamment sur l'environnement et le contexte humain, 
s'accompagnera également d'impacts négatifs. Il est par conséquent nécessaire d'envisager des mesures visant à 
supprimer, réduire ou compenser ce dernier type d'impacts. 

L'organisation de ce chapitre est réalisée de manière à mettre en évidence, dans un premier temps, les impacts du 
projet (impacts positifs et négatifs) et, dans un deuxième temps, de préciser les mesures pour remédier aux impacts 
négatifs. 

Il convient de rappeler qu'au stade de l'enquête publique, le projet n'est pas défini dans tous ses détails . Toutefois, 
compte tenu de la réalisation de cette passerelle par anticipation pour aider à solutionner un problème de pollution, il 
est suffisamment avancé pour estimer ses impacts sur l'environnement. En revanche, les différentes mesures 
proposées nécessiteront parfois des études complémentaires qui seront à mener sur la base des principes décrits 
dans l'étude d'impact. 

La présentation des impacts et des mesures a été conçue de manière à en faire un document répondant au maximum 
de questions possibles tout en restant accessible au public le plus large. 

Ainsi, les différents thèmes de l’environnement mis en évidence dans la définition de l’état initial de la zone étudiée 
sont pris en compte pour l’analyse des modifications engendrées par le projet : le milieu physique (contexte climatique, 
géologique, hydrogéologique et hydrogéologique), le milieu naturel (habitats naturels, flore, faune, agriculture,…), le 
milieu humain (urbanisme, activités, patrimoine culturel et historique, déplacements, ambiance acoustique, qualité de 
l’air,…) et le paysage. 

Pour chaque thème abordé sont présentées successivement les modifications permanentes  occasionnées 
directement ou indirectement par le projet, ainsi que les impacts temporaires  souvent liés à la phase des travaux. 
Lorsque cela s’avère nécessaire, une estimation des impacts potentiels , que peut engendrer tout aménagement, est 
exposée en tête de chapitre. 

De la même façon, les mesures envisagées  pour pallier aux effets du projet, seront présentées en réponse aux 
différents impacts énoncés ; les mesures destinées à limiter la gêne occasionnée par la période des travaux font 
également partie intégrante de cette réflexion. 

 

TITRE II - EFFETS POSITIFS DU PROJET 

2.1 - COHERENCE DE L'OPERATION VIS-A-VIS DES AUTRES  

 AMENAGEMENTS PROJETES 

Dans le cadre de sa politique de développement des liaisons modes doux, le Conseil Général de la Drôme souhaite 
poursuivre son effort en matière d'aménagements cyclables. Il a ainsi conduit les études nécessaires à la réalisation de 
la Véloroute du Léman à la Méditerranée, projet appelé aujourd'hui "ViaRhôna", dont les travaux viennent de débuter 
et qui constituera à terme l'épine dorsale sur laquelle viendront se greffer différents itinéraires transversaux et 
notamment la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère. Plusieurs de ces projets de véloroutes dits d'intérêt régional 
ou départemental sont en cours d'élaboration dans le département de la Drôme, sous la maîtrise d'ouvrage des 
Communautés de Communes. 

La Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme s'inscrit au plus près du tracé de la 
rivière Isère. Elle se compose de trois sections fonctionnelles : 

- section 1 : section entre Châteauneuf-sur-Isère et Romans-sur-Isère, 

- section 2 : section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère et  
        Bourg-de-Péage (passerelle sur l'Isère), objet du présent dossier, 

- section 3 : section entre Bourg-de-Péage et St-Nazaire-en-Royans, 

La section 2 concerne principalement la mise en place d'une passerelle franchissant l'Isère entre Romans-sur-Isère et 
Bourg-de-Péage destinée aux usagers des modes de déplacement doux. 

Le projet d'aménagement de la section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-
Isère et de Bourg-de-Péage (passerelle sur l'Isère), qui constitue une section de l'itinéraire de Véloroute / Voie verte de 
la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme, a été retenu parce qu'il constitue : 

- un trait d'union entre les zones d'urbanisation dense de la partie Sud des communes de Romans-sur-Isère 
et Bourg-de-Péage, 

- une alternative "mode doux" aux infrastructures existantes et notamment la montée de la Maladière qui est 
relativement dangereuse et expose les usagers (piétons et cycles) à de nombreuses nuisances. 

En outre, on précisera que l'aménagement de la passerelle de franchissement de l'Isère permettra le passage d'une 
nouvelle conduite d'eaux usées pour remplacer celle qui s'est rompue en septembre 2008 dans le lit de l'Isère. 
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2.2 - AMELIORATION DES LIAISONS MODES DOUX ET RENFO RCEMENT DU 

 MAILLAGE CYCLABLE DEPARTEMENTAL ET COMMUNAL 

Le projet d'aménagement de la Véloroute / Voie verte entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage constitue une 
section du projet de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme. Il assure donc une 
fonction de continuité du cheminement doux existant et projeté. Ce projet est compatible avec des projets 
d'aménagement plus locaux : 

- le projet d'aménagement des berges de l'Isère sur la commune de Romans-sur-Isère, qui intègre dans sa 
section 2 "Base Fenestrier-Pont Neuf", une liaison avec le réseau de véloroute voie verte, l’aménagement de 
terrasse et esplanade et des vues sur le plan d’eau de Pizançon, 

- le Schéma Directeur des Aménagements Cyclables de la commune de Romans-sur-Isère, dont l'objectif est de 
favoriser la pratique du vélo. Ce schéma prévoit l'aménagement d'itinéraire cyclable au niveau de la rue 
Salvatore Allende. 

Implanté au droit des communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage, le projet offrira la possibilité aux usagers de 
parcourir les berges des deux rives de l'Isère en milieu urbain. A l'échelle plus locale, le projet constituera un trait 
d'union entre les zones d'urbanisation dense de la partie Sud des communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-
Péage, améliorant ainsi les échanges entre les deux communes. Ainsi, le projet contribuera aux retombées 
économiques prévisibles de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme, en 
facilitant les déplacements des habitants et en rapprochant ainsi les pôles économiques et les quartiers d'habitations. 

Cette passerelle, dont la localisation permet d'éviter la montée de la Maladière à Bourg-de-Péage et protéger les 
usagers des nuisances de la route (RD 2532N), constituera une opportunité pour l'aménagement de la canalisation 
d'assainissement de la Station de relevage de Bourg-de-Péage qui est actuellement hors service et engendre une 
pollution organique des eaux de l'Isère. Cette nouvelle canalisation sera alors accrochée au niveau du tablier, ce qui la 
rendra plus facilement accessible pour les entretiens courants. Cet aménagement permettra l'économie du coût d'un 
fonçage sous le lit de l'Isère (entre 300 et 500 000 € H.T.). 

Le parti d'aménagement a été de privilégier le confort des usagers du cheminement doux afin qu'un large public puisse 
profiter de la section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage. Ainsi, cette déviation de la montée 
de la Maladière ajoute un surcoût financier au programme de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le 
département de la Drôme, surcoût qui a été néanmoins accepté au regard du confort rendu aux usagers. 

 

 

 

 

 

 

Passage au niveau de la RD 2532N à Bourg-de-Péage (à gauche) et vue de la situation actuelle de la canalisation 
d'épuration dans l'Isère (à droite) 

La réalisation de ce projet offrira aux habitants des deux communes une alternative aux modes de déplacement 
polluants et induira de nouvelles pratiques quotidiennes (mouvements pendulaires domicile-travail, offre de loisir 
sportif,…). 

 

 

2.3 - MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS ET DU PAT RIMOINE 

 

Le projet constituera une porte d'entrée privilégiée notamment pour les usagers itinérants des modes de déplacement 
doux, qui découvriront ainsi une partie du patrimoine culturel de la Drôme. Le contexte paysager étant composé de 
séquences variées, la passerelle induira un caractère dynamique à l'itinéraire de la Véloroute / Voie verte de l'Isère 
dans le département de la Drôme. Ainsi, les usagers pourront circuler de manière alternative, soit en rive gauche, soit 
en rive droite de l'Isère. L'ouvrage en lui-même constituera enfin un point de vue unique sur la rivière Isère, permettant 
aux usagers de s'attarder sur le paysage remarquable du val d'Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Continuité sur le chemin de halage en rive droite et vue directe sur la Maison Favor depuis la passerelle en rive 
gauche de l'Isère à Bourg-de-Péage 

 

 

 

 

 

Valorisation du paysage au droit du site d'implantation de l'ouvrage de franchissement de l'Isère 
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TITRE III - EFFETS NEGATIFS DU PROJET SUR L'ENVIRON NEMENT ET MESURES D'INSERTION ENVISAGEES 
 

THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

3.1 - CONTEXTE CLIMATIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 - CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE, 

 GEOLOGIQUE ET RISQUES  

 D'INSTABILITE 

 

 

 

 

Rappels des impacts potentiels d'un projet  

Les conditions climatiques ont une incidence sur la sécurité, le confort de conduite des usagers (particulièrement en cas de neige, de verglas, de brouillard ou de vent). 
Or, l'aménagement d'un ouvrage est susceptible d'engendrer des conditions micro-climatiques nouvelles : impacts de l'ouvrage sur la circulation du vent, modifications 
des zones de gelées,… 

3.1.1 - Impacts du projet 

La passerelle s'inscrit de manière perpendiculaire aux vents dominants rencontrés au droit du site d'étude qui suivent le cours de l'Isère. Compte tenu de la faible largeur du tablier 
(4,11 m), l'ombre portée sera réduite, pénalisant très ponctuellement la végétation des berges. Le projet n'aura aucune incidence significative sur les conditions microclimatiques 
locales du secteur. 

3.1.2 - Mesures envisagées 

Lors de la conception de l'ouvrage, la longueur des 5 travées (25,2 m + 3 x 33,6 m + 25,2 m) a été calée afin d'assurer une stabilité de la passerelle même par forts vents. Dans un 
souci d'optimisation de la sécurité de la passerelle au regard des conditions climatiques, un revêtement spécifique avec résine epoxy (rampe d'accès et tablier) garantira la sécurité 
des usagers sous toutes les conditions climatiques. 

- — - — - — - — - — - — - — - — - — - — - 
 

Rappel des impacts potentiels d’un projet  

Vis-à-vis des formations géologiques en place, l’un des principaux impacts de l'aménagement d'un nouvel ouvrage concerne les perturbations apportées localement dans 
les secteurs soumis à des risques d’instabilité (érosion et glissement éventuel de terrain). 

3.2.1 - Impacts du projet 

Le projet sera implanté sur les berges naturelles de l'Isère à l'aide de culées. Celles-ci seront construites en béton armé avec un mur de front et seront fondées superficiellement. Le 
profil en long de l'ouvrage bombé et sa pente moyenne est estimée à 0,9 % (1,50 m sur 180 m). Le raccordement en rive droite sera réalisé à l'aide d'une estacade sur 20 m, puis 
d'une rampe de 2 % en graves. 

Le raccordement en rive gauche de la passerelle se fera directement au terrain naturel. En rive droite, la culée sera implantée à l'aide de fondations d'environ 4 mètres de 
profondeur par rapport au terrain naturel ; en rive gauche, la culée sera "posée" sur les quais de l'Isère (berges consolidées). 

Dans le lit de l'Isère, la mise en place des quatre piles impliquera la réalisation de quatre batardeaux de palplanches. Les travaux se dérouleront selon les phases suivantes : 

- mise en place des palplanches, 

- terrassement à l'intérieur du batardeau et évacuation des matériaux vers une décharge, 

- bétonnage sous l'eau sur 2 m d'épaisseur, 

- ferraillage et bétonnage de la semelle de fondation et montage des quatre piles. 

La durée des travaux est estimée à 5,5 mois au cours desquelles les quatre batardeaux seront fonctionnels simultanément pendant 3 semaines environ. Des appuis provisoires 
dans l'Isère seront éventuellement mis en place lors de l'équipement des têtes des piles de l'ouvrage. 

Ces travaux engendreront un mouvement de matériaux faible (de l'ordre de 43 m3). Afin d'identifier les sensibilités géologiques et topographiques du site et conclure à sa stabilité, 
une reconnaissance préalable de terrain a été effectuée par la commune de Bourg-de-Péage et d'autres prospections complémentaires ont été réalisées en novembre 2009 à la 
demande du Conseil Général de la Drôme (4 fonçages en rivière). Ils mettent en évidence en fond de l'Isère une couverture de sables plus ou moins grossiers, puis des sables très 
compacts de module 200 MPA (toit molassique). 
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THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

3.2 - CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE, 

 GEOLOGIQUE ET RISQUES  

 D'INSTABILITE (suite) 

 

 

 

 

 

 

3.3 - CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

 ET HYDROGEOLOGIQUE 

 

 

 

 

3.2.2 - Mesures envisagées 

Les principales mesures qui seront à mettre en œuvre dans le cadre du projet seront les suivantes : 

- aucun stockage de matériau ne sera réalisé sur le site. Les matériaux enlevés dans le cadre de la réalisation des batardeaux et des ancrages sur les remblais seront 
directement exportés pour être stockés en dehors des zones sensibles (bosquet et prairie humide en rive droite), 

- les engins de chantier accèderont préférentiellement par la rive gauche. Les accès d'engins de chantier au niveau du bosquet humide de la rive droite se feront par l'Ouest, 
en empruntant l'Allée des Ors jusqu'à l'entrée du bosquet existante. Le bosquet de saules blancs sera préservé de toute pénétration d'engins par la mise en place d'une 
clôture de chantier, 

- les accès aux batardeaux seront assurés par une barge qui partira de la rive gauche au niveau de la station de relevage, 

- un léger remblai sera réalisé en rive droite (zone humide). Le raccordement au chemin vert existant en rive droite se fera à l'aide d'une estacade surélevant le cheminement 
et permettant d'éviter le tassement des sols. La rampe d'accès présentera une pente moyenne de 2 %, avec une alternance de faibles remblais et déblais. 

Les sédiments de l'Isère étant susceptibles d'être contaminés par des PCB (PolyChloroBiphényls), 2 carottages par batardeau seront réalisés afin de procéder à des analyses 
chimiques. En fonction de la teneur en PCB, les sédiments seront évacués en filière classique ou en filière adaptée. 

- — - — - — - — - — - — - — - — - — - — - 

Rappel des impacts potentiels d’un projet :  

  Les impacts d'un projet sur la ressource en eau peuvent être d'ordre quantitatif ou qualitatif. Différentes formes de pollutions peuvent atteindre tant les réserves d’eaux 
superficielles que les réserves d’eaux souterraines par des phénomènes d’infiltration ou, en ce qui concerne les nappes d’accompagnement des cours d’eau, par 
échanges directs avec les eaux superficielles. De façon générale, l’importance des impacts induits par tout aménagement dépend du degré de sensibilité et de 
vulnérabilité des cours d’eau. Un aménagement peut entraîner les impacts suivants : 

 Perturbation des écoulements souterrains :  

    • dans les secteurs en déblai, par un effet de coupure des circulations souterraines, ainsi que de rabattement, voire de vidange, de nappes localisées (ces 
rabattements ou vidanges pouvant aboutir à un tarissement de puits ou de sources). 

    • dans les secteurs en remblai, par la modification du sens et des vitesses d’écoulement des nappes, en raison de l’effet de tassement provoqué par la mise en place 
du remblai sur des terrains compressibles. 

    • au droit des terrains situés en pied de remblai, par des phénomènes d’hydromorphie, notamment dans les secteurs humides, ou lorsque le projet traverse un talweg 
en remblai. 

 Par ailleurs, les travaux peuvent entraîner des variations de la piézométrie des nappes souterraines. 

Perturbation des écoulements superficiels :  

 Il s’agit principalement des modifications que pourrait introduire le nouvel ouvrage vis-à-vis d’un cours d’eau ou des écoulements naturels de surface : 

    • modification du régime des eaux superficielles par une augmentation des débits des cours d’eau récepteurs des eaux de ruissellement issues de la plate-forme, 
cette augmentation pouvant se révéler incompatible avec leurs capacités hydrauliques, 

    • intersection des écoulements superficiels. 

 L’imperméabilisation et la minéralisation de nouvelles surfaces entraîneront une augmentation quantitative des eaux de ruissellement au droit des exutoires dans le 
milieu naturel, et également qualitative, avec un risque d’altération de la qualité des milieux récepteurs. 
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THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

3.3 - CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

 ET HYDROGEOLOGIQUE (suite) 

 

 

 

 

3.3.1 - Impacts du projet 

Eaux souterraines  

Le projet s'implante en dehors de tout captage d'alimentation en eau potable. Le projet n'est pas de nature à engendrer des pollutions, mais le rejet de pollutions accidentelles n'est 
pas à exclure lors de la phase de travaux. En revanche, il concerne des nappes phréatiques de bonne productivité : celle des terrasses fluviatiles de Romans (essentiellement rive 
droite) et celle des alluvions de la plaine de Valence (essentiellement rive gauche). Les principales phases de travaux envisagées seront les suivantes : 

- défrichement de la ripisylve en rive gauche et d'une partie du bosquet en rive droite afin d'assurer un accès sécurisé aux engins de chantier, 

- aménagement de la rampe d'accès en rive droite de l'Isère, 

- mise en place de quatre batardeaux dans le lit de l'Isère, 

- terrassement et la réalisation des quatre piles, 

- réalisation des culées dans les berges (deux en bordure immédiate de l'Isère, une en rive droite entre la rampe d'accès et l'estacade et une pile-culée supportant 
l'estacade), 

- construction d'une l'estacade sur une longueur d'environ 20 m, 

- pose du tablier. 

Eaux superficielles  

Qualité des eaux 

La passerelle étant réservée aux modes de déplacement doux, aucune pollution ne surviendra en lien direct avec le projet. Aucun sel de déverglaçage ne sera employé au niveau 
de la passerelle. Compte tenu du fait que les eaux de chaussée ne seront pas polluées (aucun risque de pollution chronique, saisonnière ou de pollution accidentelle ), leur 
recueil ne s'avère pas nécessaire, d'où l'absence de corniche caniveau. Le rejet des eaux pluviales ruisselant sur la passerelle n'aura pas d'incidence significative sur le débit de 
l'Isère. 

Zones d'affouillement 

Le projet, comportant l'implantation de quatre piles en rivière, il pourra entraîner la formation de zones d'affouillement au droit de ces piles. Des sédiments susceptibles d'être 
pollués aux PCB seront extraits. 

Impacts temporaires  

La mise en place des piles de la passerelle dans le lit de l'Isère nécessitera la réalisation de quatre batardeaux pendant une période d'environ 6 mois. La mise en place de 
palplanches isolera efficacement la zone de chantier du reste de l'Isère. De plus, l'intervention par barge permettra de limiter les emprises des travaux. On notera que la barge 
d'intervention partira de la rive gauche. 

3.3.2 - Mesures d'insertion du projet 

Ce projet est soumis à une procédure de déclaration au titre des articles L 214-1 et suivants du Code de l’Environnement et des articles R.214-1 et suivants du Code de 
l’Environnement relatif aux opérations soumises à autorisation ou à déclaration. Le décret n° 2006-881  du 17 juillet 2006, modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, définit cinq grandes familles de rubriques : I. Prélèvements ; II. Rejets ; III. Impacts sur le milieu aquatique ou 
sur la sécurité publique ; IV. Impacts sur le milieu marin ; V. Régimes d’autorisation valant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement. Les 
rubriques concernées par les aménagements sont : 

 3.1.2.0. : "Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau" : sur une longueur de cours 
    d'eau inférieure à 100m (4 batardeaux de 8,5 x 4,5 m de long et fût de pile de 1,2 m à 2,4 m parallèlement au sens du courant par 0,8 m transversalement au  
    courant) : Déclaration.  

 3.1.5.0. : "�Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones  
      d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens" : Déclaration.  
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THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

3.3 - CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

 ET HYDROGEOLOGIQUE (suite) 

 

 

 

 

3.3.2 - Mesures d'insertion du projet (suite) 

 3.2.2.0. : "�Installations, ouvrages, remblais, dans le lit majeur d’un cours d’eau" : Surface soustraite supérieure à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (la mise en place de la 
passerelle et ses voies d’accès en zone inondable sont prévues sur une emprise de 476 m²) : Déclaration.  

Le tablier a été conçu de façon à évacuer les eaux de ruissellement dans l'Isère. Le responsable du chantier devra prévenir les agents techniques de l'Office National de l'Eau et 
des Milieux Aquatiques (ONEMA), l’Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA de la Gaule Romanaise et Péageoise), gestionnaire du 
domaine piscicole, et les services de la Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture (DDEA), au moins 8 jours, avant le commencement des travaux, afin de 
définir les précautions à prendre. 

Mesures à mettre en œuvre durant la phase de chanti er 

Les installations de chantier (plateforme pour les grues) devront être implantées en dehors des zones humides rencontrées le long de la rive droite de l'Isère. Les emprises du 
chantier devront être réduites au strict minimum et ne concerner que la rampe d'accès et la partie Nord-Ouest de la rive droite. 

Personne "chargée de la surveillance des eaux" 

Dans le cadre de la mission de sécurité-santé engagée sur ce chantier, l’entreprise aura à nommer une personne dénommée "chargé de la surveillance des eaux". Sa mission 
comprendra :  

- surveillance des conditions d’écoulement de l’Isère, 

- surveillance des conditions de travail du personnel, 

- encadrement des procédures d’évacuation de l’enceinte de travail en cas de seuil d’alerte dépassé, 

- établissement et encadrement de la procédure pour éviter la dérive des barges et pontons, 

- consignation dans le journal de chantier, des différents niveaux de l’Isère, sur l’échelle de crue à mettre en place - surveillance de la tenue des pistes et plate-forme, 

- photographie des niveaux d’alerte et d’évacuation sur les échelles altimétriques, 

- recueil des bulletins météo, prévention, surveillance, relation dans le cadre de la convention à passer avec EDF. 

Conventions EDF/entreprise 

L’entreprise passera une convention d’information réciproque avec les centrales et barrages EDF afin que : 

- l’entreprise soit avertie lors de l’atteinte des débits et des prévisions de débit à ces centrales ou barrages correspondant aux seuils d’alerte, 

- Electricité De France soit informé de la présence d’une activité de chantier sur l’Isère. 

Les conventions préciseront notamment la date de démarrage des travaux et plus particulièrement des interventions dans le lit de l’Isère, la durée des travaux, le nombre de 
personnes et les moyens d’alertes. 

Pompage 

Les eaux de pompage (provenant de la vidange des batardeaux, de défauts d’étanchéité des batardeaux, de nappes à l’intérieur de fouilles) seront décantées (puits, filtre 
géotextile…) avant rejet dans l’Isère. 

Prise en compte de l’environnement 

L’entreprise élaborera un Plan d’Assurance Environnement (PAE) ou Plan de Respect de l’Environnement qui : 

- identifiera les différents risques de pollution liés au chantier, 

- définira les dispositions préventives, 

- définira l’organisation des contrôles, 

- définira les mesures à prendre pour traiter les pollutions accidentelles qui pourraient apparaître, 

- établira le circuit de l’information avec les différents services (préfectures, DDAF, ONEMA, fédération de pêche, AAPPMA…). 

Les emprises du chantier seront réduites au strict nécessaire et ne devront concerner que les zones les plus sèches du site d'étude. Les sédiments de l'Isère étant susceptibles 
d'être contaminés par des PCB (PolyChloroBiphényls), 2 carottages par batardeau seront réalisés afin de procéder à des analyses chimiques. En fonction de la teneur en PCB, les 
sédiments seront évacués en filière classique ou en filière adaptée. 
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3.3 - CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

 ET HYDROGEOLOGIQUE (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3.3.2 - Mesures d'insertion du projet (suite) 

Protection de l’environnement 

- Les aires de lavage, de stationnement et d’entretien des engins, les stockages divers (huiles, hydrocarbures, matériaux…) mêmes provisoires, les installations de chantier, 
seront situés en dehors de la zone inondable ; les produits utilisés seront biodégradables ; les toupies de béton ne seront pas nettoyées sur place ; aucun dépôt sauvage 
ne sera effectué sur le chantier, tous les déchets de chantier et matériaux excédentaires seront évacués en décharge autorisée ou sur plateforme de recyclage. 

- Les vidanges, nettoyages, entretiens et ravitaillements des engins seront réalisés sur des emplacements aménagés à cet effet et éloignés de la rivière et évacués en fûts 
fermés vers des décharges agréées; aucun rejet solide ou liquide dans l’Isère ne sera toléré à l’exception des eaux d’épuisement des batardeaux et sous réserve que 
celles-ci n’aient pas une teneur en suspension solide au un niveau de pollution supérieur à ceux de l’Isère ; le ravitaillement sera effectué à l’aide de volucompteurs 
équipés de becs verseurs à arrêt automatique. 

- Les stocks de produits polluant seront effectués sur des aires étanches, équipés de bacs de rétention d’un volume au moins égal au volume du contenant ; les installations 
de chantier seront équipées d’un système de récupération des eaux usées et un nettoyage minutieux régulier des berges sera pratiqué (aucun bloc béton, barres 
métalliques ne sera laissé sur place). 

- Le matériel et les engins utilisés seront soumis à un entretien strict et régulier. 

- Les appuis provisoires éventuels dans l’Isère seront recépés au niveau du fond de l‘Isère. 

- Le rejet des eaux d’épuisement sera précédé d’un assainissement par décantation. 

- L’injection par coulis de ciment des micropieux fera l’objet d’un suivi minutieux des quantités et d’une surveillance visant à arrêter l’injection à la moindre résurgence sur les 
berges de l’Isère. 

Vis-à-vis des usages au droit de l’Isère 

L’entreprise installera sur les berges des clôtures amont et aval, et des panneaux "chantier interdit au public". De même une signalisation mise en place par l’entreprise interdira la 
navigation sur l’Isère pendant le chantier. Le passage devra rester libre pour la sécurité civile et les secours. 

Intervenants 

L’entreprise avertira les différents services compétents (DDEA, ONEMA, fédération de pêche, AAPPMA) plusieurs semaines avant le démarrage des travaux (en pratique, 
l’entreprise avertira ces organismes au début de la période de préparation). Une visite de terrain en présence de maître d’œuvre, de l’entreprise, du coordonnateur sécurité, de 
l’ONEMA, de la fédération de pêche et de l’AAPPMA locale sera organisée afin de valider les modalités techniques de réalisation des travaux. L’entreprise sollicitera la préfecture 
pour la prise de l’arrêté interdisant la navigation sur l’Isère au droit des travaux. 

En cas de pollution 

En cas de pollution accidentelle, l’entreprise avertira immédiatement la préfecture, le service chargé de la police de l’eau (DDEA) et l'ONEMA. L’entreprise prendra les mesures 
nécessaires pour limiter l’étendue de la pollution et éviter qu’elle se reproduise. 

A la fin de ses travaux, le déclarant adressera au Préfet un compte rendu de chantier, qu'il aura établi au fur et à mesure de l'avancement des travaux, dans lequel il retracera le 
déroulement des travaux, toutes les mesures qu'il aura prises pour respecter les prescriptions ci-dessus, ainsi que les effets qu'il aura identifiés de son aménagement sur le milieu 
et sur l'écoulement des eaux et les mesures de rétablissement qu'il aura prises pour atténuer ou réparer ces effets. Ce compte rendu devra être gardé à la disposition "du service 
chargé de la police de l'eau". Dans ces conditions, l'incidence des travaux sur la qualité des eaux superficielles et souterraines sera réduite au minimum. De plus, le principe 
d'assainissement proposé est conforme avec les objectifs de qualité du SDAGE Rhône-Méditerranée (2010-2015) qui fixe l'atteinte du bon état global de l'Isère pour 2021. 

Affouillement  

Afin de stabiliser l’ouvrage contre les affouillements pouvant se créer au niveau des quatre piles, les fondations seront descendues à une profondeur suffisante (7 m). La surface de 
semelle de part et d’autre de chaque fût protégera également des affouillements profonds (en pied de pile). 

Principes d'assainissement  

Aucun traitement des eaux n'est envisagé. A noter que la canalisation d'eaux usées de la station de relevage de Bourg-de-Péage sera associée à l'ouvrage de franchissement de 
l'Isère. Son fonctionnement sera donc assuré grâce à l'implantation de l'ouvrage. 
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3.4 - MILIEU NATUREL 

 

 

Rappel des impacts potentiels d’un ouvrage :  
 L'aménagement d'un ouvrage peut générer différents impacts : 

    • Effet d’emprise sur le milieu naturel  : il concerne la disparition d’espaces naturels permettant le libre développement de la flore et de la faune avec le 
morcellement éventuel de stations floristiques remarquables ou de zones de nourrissage et d’abri pour la faune. 

 La disparition de ces milieux naturels a pour effet direct la réduction des surfaces d’habitats disponibles et la distribution de ces habitats en mosaïque, ce qui induit 
une baisse des potentialités de nidification de l’avifaune, la disparition de territoire de chasse, de zones de nourrissage…. 

 Dans des habitats réduits, les populations locales diminuent, produisent moins d’individus et risquent l’extinction, parce qu’elles sont très sensibles aux contraintes 
environnementales d’ordre climatique, à la compétition, au parasitisme et aux évènements démographiques aléatoires. En outre, plus une population se réduit, plus 
elle devient vulnérable. 

 En plus de la disparition pure et simple d’habitats, aux abords immédiats du projet, la flore subit également des modifications liées aux conditions pédologiques 
(remaniement dû aux travaux de terrassement) et hydriques (remblaiement ou déblaiement). La végétation subit un appauvrissement local et perd ses caractères 
d’authenticité (végétation rudérale). 

    • Effet de coupure des espaces traversés  : l'ouvrage peut constituer une barrière aux déplacements de la faune. Cet effet de coupure peut induire un isolement des 
populations animales dont la pérennité peut alors être menacée. 

 Les animaux les plus impactés par ce type d'ouvrage sont les oiseaux qui empruntent le couloir afin d'effectuer des migrations locales ou régionales. Les câbles et 
suspentes d'un ouvrage de franchissement suspendu constituent un obstacle lors de ces déplacements. En effet, on constate différents comportements des oiseaux 
à l’approche d'un ouvrage :  

  - franchissement largement au-dessus de l'ouvrage, 

  - traversée directe avec risque important de collision avec les câbles notamment, 

  - changement de direction afin d’éviter l’obstacle.  

    • Perturbation des milieux durant la phase de chantie r : ces perturbations (bruit, poussières, remaniement des espaces liés à l'ouvrage,…) sont d’autant plus 
marquées lorsqu’elles se produisent pendant la phase de reproduction des animaux ou de développement des végétaux. 

    • Effets indirects  : ces effets résultent d'autres aménagements et ne sont pas directement imputables au projet mais sont liés à sa réalisation. En ce qui concerne le 
milieu naturel, ces effets se traduisent par une rupture permanente de la continuité des cheminements terrestres, paludéens et aériens de la faune. 

3.4.1 - Impacts du projet 

Optimisation du projet  

On notera que, la prise en compte des sensibilités environnementales localisées et les différentes études préalables au calage du présent projet ont permis de retenir un ouvrage 
permettant de limiter les impacts sur la faune et la flore afin de préserver la biodiversité présente le long de l'Isère aux portes de l'agglomération romanaise. Ainsi, la constitution 
d'une estacade en rive droite permettra de limiter les emprises et les effets indirects (tassement des sols) sur les habitats naturels, laissera les crues s'écouler et permettra le 
passage de la petite faune terrestre. 

Rappel des principaux enjeux  

Le projet concerne l'Isère et ses berges qui constituent un axe de déplacements privilégié pour la faune et la flore. Il offre notamment un espace de divagation principalement pour 
la faune locale qui jouit de la tranquillité et de la naturalité de la rivière et de ses boisements, sensiblement plus réduits en amont du site d'étude. 

Zones naturelles sensibles  

Le projet s'inscrit dans une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I ("L’Isère des portes de Romans à la Vanelle") et une de type II 
("Zone fonctionnelle de la rivière Isère à l'aval de Meylan"). Ces zones présentent un intérêt essentiellement avifaunistique avec la présence de nombreuses espèces d'oiseaux 
d'eau et de chauves-souris qui ne nichent cependant pas au droit du site d'étude. Le projet se situe en dehors de tout site Natura 2000 et plus généralement du réseau européen 
Natura 2000. 
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Vue du bosquet en rive droite 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du site d'implantation en rive gauche 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la rive gauche depuis la rive droite 

 

3.4.1 - Impacts du projet (suite) 

Localisation des espèces sensibles  

Les espèces les plus sensibles sont les oiseaux inféodés aux milieux boisés humides anthropisés, c'est-à-dire les passereaux comme le Troglodyte mignon, le Rossignol philomèle 
et le Rouge-gorge familier. Ces espèces sont nicheuses au sein du bosquet situé en rive droite de l'Isère. Un Pic vert a également été entendu au sein de ce bosquet. 

Des chauves-souris non nicheuses (Sérotines et Pipistrelles communes, Vespertillon de Daubenton et Oreillard roux) sont susceptibles de chasser le long de l'Isère. Le Martin-
pêcheur d'Europe est également susceptible de chasser au niveau de l'Isère. 

 

Nom commun Nom latin Site de nidification Protection 
nationale 

Période de 
nidification 

Déclinaison nationale 
de la Liste Rouge 

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla (L.) buisson p mai-juin  

Fauvette des jardins  Sylvia borin buisson p mai-juin  

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla trou d'arbre p mai-juin  

Mésange bleue Parus caeruleus L trou d'arbre p avril-juillet  

Mésange charbonnière  Parus major L trou d'arbre p avril-juillet  

Pic vert  Picus viridis L. trou d'arbre p avril-mai En danger 

Pinson des arbres Fringillia coelebs L. enfourchure d'arbre p mars-juillet  

Pouillot véloce  Phylloscopus collybita dans arbre et au sol p mars-avril  

Rossignol philomèle  Luscinia megarhynchos Brehm buisson ou au sol p mai-juin  

Rouge-gorge familier  Erithacus rubecula (L.) partout p avril-mai  

Serin cini  Serinus serinus (L.) arbre fruitier p avril-mai  

Sittelle torchepot   Sitta europaea L. trou d'arbre p mars-mai  

Troglodyte mignon  Troglodytes troglodytes (L.) trou dans berges p avril-mai  

Verdier d'Europe Carduelis chloris (L.) enfourchure dans 
petits arbres 

p 
avril-mai 

 

Protection nationale p  : espèce intégralement protégée ; Liste Rouge nationale :  suivant le degré de menace de l'espèce, la Liste Rouge nationale présente différentes catégories. 

Effet d’emprise  

La mise en place de la passerelle induira un effet d'emprise directe sur l'Isère et ses berges. Au droit du site d'étude, la végétation impactée est principalement composée de 
Robiniers faux acacia (Robinia pseudoacacia), de frênes (Fraxinus excelsior), d'aulnes glutineux (Alnus glutinosa), de quelques peupliers (Populus sp.) et de saules (Salix alba). En 
rive gauche, une végétation de type friche rudérale complète les abords de l'Isère, avec notamment de la Vergerette, de la Lampsane, des Chardons, de l'Epilobe, de l'Onagre… 

En rive droite, les principales sensibilités du projet seront liées à l'aménagement des culées de la passerelle présenteront une emprise sur un bosquet humide composé de 
mirabelliers, cerisiers et pruniers (témoins de la présence ancienne d'un verger), érables sycomores, ronciers, viorne lantane, aubépine monogyne, lierre terrestre, prêles, sceau de 
Salomon, arum,… Des espèces envahissantes (Solidage géant, Buddléia) complètent ponctuellement la strate herbacée de ce bosquet. 

A noter qu'aucun habitat naturel protégé ne sera impacté de manière directe et significative par le projet. Toutefois, le bosquet humide est un site de nidification des passereaux 
urbains. L'emprise du projet est susceptible d'affecter ces sites de nidification d'oiseaux protégés au niveau national. 

Le raccordement de la passerelle au cheminement doux en rive droite se fera à l'aide d'une estacade dont les impacts sur les habitats naturels et les espèces seront moindres. En 
particulier, l'estacade évitera le tassement des sols et l'assèchement du bosquet humide, préservant ainsi les végétaux hygrophiles. L'ouvrage aura une emprise sur la rivière via 
l'implantation de ses piles. L'emprise totale sera d'environ 500 m3. L'emprise sera plus élevée lors de la phase de chantier, puisque la construction des piles imposera la mise en 
place de batardeaux de palplanche (un pour chaque pile) afin de permettre un travail à sec. Cette emprise, bien que temporaire, pourra affecter le lit du cours d'eau ainsi que 
l'écoulement de l'Isère. 

La réalisation de la culée et de l'estacade en rive droite impliquera une emprise du chantier sur une partie de la prairie humide située en bordure du bosquet humide. Le 
positionnement de la plateforme supportant la grue ne pourra pas se faire entre les berges de l'Isère et le chemin d'accès, car le sol y est trop instable. 
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Vue du cheminement en rive droite 

 

 

 

 

 

 

Solidage géant présent sur le site 

 

 

 

 

 

 

 

Ambiance forestière au sein du bosquet en rive droite 

 

3.4.1 - Impacts du projet (suite) 

Effet de coupure des habitats naturels et de dérang ement de la faune  

La passerelle, d'orientation Est/Ouest, formera une barrière physique aux déplacements de la faune aérienne (oiseaux et chauves-souris) qui suivent l'axe d'écoulement de l'Isère 
(Nord/Sud). La passerelle se situant à 5 m au-dessus de l'eau n'interfère pas avec le vol des chauves-souris et du Martin-pêcheur d'Europe, qui sont essentiellement rasants à la 
surface de l'eau (en chasse). Le choix technique a été opéré en tenant compte du fait qu'une passerelle en treillis est significativement moins impactante qu'une passerelle à 
haubans et suspentes qui présenterait un obstacle beaucoup plus important à la libre circulation des oiseaux. En effet, certaines espèces d'oiseaux d'eau ne perçoivent pas les 
suspentes et sont susceptibles de les percuter en plein vol et de se noyer dans l'Isère. L'implantation de l'ouvrage de franchissement et son raccordement en rive droite au niveau 
d'un bosquet humide, engendrera un dérangement localisé vis-à-vis de la faune locale. 

Le bosquet situé en rive droite est un lieu calme et retiré par rapport aux zones urbaines. L'implantation de la passerelle au droit de ce bosquet induira, non seulement une coupure 
du bosquet, mais aussi un dérangement localisé de la faune locale. Rappelons que le choix ayant porté sur une estacade, le morcèlement des habitats naturels sera quasi nul, le 
passage de la petite faune étant assuré sous l'ouvrage. L'utilisation du cheminement, même par des usagers des modes doux, induira un dérangement de la faune qui, si ce 
dérangement a lieu lors des périodes de nidification, pourra avoir des effets sur la reproduction des espèces les plus sensibles (Pic vert, Sitelle torchepot). Ces effets resteront 
toutefois très limités. 

Effets indirects  

Le projet pourra occasionner une colonisation des terrains mis à nu par les plantes envahissantes déjà présentes sur le site (Solidage géant, Buddléia, Ambroisie,…). Les piles de 
la passerelle constitueront des obstacles localisés à la libre divagation de la faune piscicole et pourront engendrer la formation d'embâcles. 

L'orientation de la passerelle étant Est/Ouest, le soleil, été comme hiver, éclairera toute la journée les deux rives de l'Isère et le dessous de la passerelle ce qui sera propice à une 
végétalisation de l'ensemble des berges y compris dans l'emprise de la passerelle. De plus, compte tenu de la faible largeur du tablier (4,11 m), l'ombre portée sera réduite, 
pénalisant de manière insignifiante le développement de la végétation des berges en été. 

Perturbation durant la phase de chantier  

Avant le début des travaux, un défrichement des berges au droit de l'implantation de la passerelle s'avèrera nécessaire. La mise en place des quatre piles imposera la présence de 
quatre batardeaux de palplanches simultanément pendant une période minimale des travaux (environ 1 mois), la durée totale des travaux étant fixée à environ 6 mois. Pendant 
cette période, la continuité du corridor aquatique que constitue l'Isère sera en partie modifiée. Ceci pourra occasionner une gêne dans la libre divagation des espèces piscicoles et 
semi-aquatiques. Néanmoins, le site ne présente pas de sensibilité particulière au regard de ce type de faune (rivière de deuxième catégorie, absence de Castor d'Europe). 

 

3.4.2 - Mesures envisagées 

Effet d’emprise  

La formation d'embâcles pourra être atténuée d'une part par la forme des piles en ellipse, et, d'autre part, à l'aide d'un entretien régulier des piles du pont. La restauration des 
continuités écologiques des berges après les travaux s'avèrera nécessaire afin de garantir la fonctionnalité du corridor écologique formé l'Isère et ses berges. Cette mesure 
comprendra la mise en place d'une végétation hygrophile adaptée aux conditions locales du milieu (reine des prés, graminées, saules, aulnes, frênes, cornouiller, viorne) au niveau 
des culées mais aussi au niveau des raccordements lorsque cela est possible. Cette revégétalisation des abords de la passerelle permettra non seulement de limiter au maximum 
le développement des espèces végétales envahissantes mais aussi de guider la faune vers un cheminement sous la passerelle qui fera office de continuité écologique. 

Perturbation durant la phase de chantier  

Préalablement au début du chantier, il conviendra de veiller à une stricte délimitation des emprises du projet, afin d'éviter toute pénétration des engins de travaux publics au-delà 
des emprises. Au niveau de la rive droite, les emprises du chantier ne devront pas affecter le bosquet de saules blancs remarquables identifiés. Ceci permettra de limiter les risques 
de destruction d'habitats potentiellement accueillants pour les oiseaux notamment. Le chantier et ses accès devront être situés au Nord et à l'Ouest de l'estacade et de la culée. Les 
engins accèderont par l'Allée des Ors sans affecter la partie Est du bosquet sauf au niveau de la culée (cf. carte en fin de chapitre). 
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3.4 - MILIEU NATUREL (suite) 

 

 

 

Périodes de travaux préférentielles (en vert) selon les 
espèces considérées : O : Oiseaux 

 

 

 Périodes d’intervention préférentielles 

 J F M A M J J A S O N D 

O             

3.4.2 - Mesures envisagées (suite) 

Perturbation durant la phase de chantier (suite)  

On s'assurera également de ne pas apporter de germes d'espèces végétales envahissantes susceptibles de coloniser par la suite les berges de l'Isère.  

Il serait préférable de réaliser les travaux, et particulièrement le défrichement, hors des périodes de reproduction des oiseaux protégés, à savoir entre août et février. On rappellera 
que les sites de nidification des oiseaux varient d'une année à l'autre et il est possible que le projet ait des impacts négatifs sur l'avifaune nicheuse du bosquet en rive droite. Il 
pourra donc être demandé la constitution d'un ou plusieurs dossiers de demande de dérogation de destruction ou de déplacement d'espèces protégées en application de l'article 
L.411-2 du code de l'environnement pour chaque espèce protégée directement impactée par le projet. Cependant, le régime général reste l'interdiction et les dérogations doivent 
rester exceptionnelles et limitées. 

Hors de ces périodes, des grillages à mailles fines disposés aux limites de l'emprise des travaux permettront de limiter les risques d'impact sur la petite faune, semi-aquatique en 
particulier. Les périodes de travaux devront obligatoirement s'effectuer de jour  pour limiter le dérangement de la faune. 

Une remise en état des accès et de la zone de chantier devra être pratiquée dès la fin des travaux pour éviter une exposition prolongée des terrains nus à l'érosion et à 
l'implantation de germes d'espèces végétales envahissantes. Cette remise en état devra être réalisée à l'aide d'arbres hygrophiles de hautes tiges (saules, aulnes, frênes voire 
arbres fruitiers), mais aussi à l'aide d'arbustes (aubépine, cornouiller, viorne) afin de reconstituer un bosquet d'aspect naturel attractif pour la faune locale. De plus, cette 
renaturation permettra une meilleure insertion du projet dans le paysage local qui constituera alors une zone calme et retirée favorable à l'usage des modes doux. 

 

Effet de coupure et dérangement de la faune  

La réalisation de l'estacade en rive droite de l'Isère n'aura que peu d'impacts sur les milieux naturels. Cependant, dans un souci d'intégration optimale du projet dans le milieu, le 
cheminement devra garantir le passage silencieux des usagers. Une revégétalisation des abords immédiats de l'estacade devra être menée dès la fin des travaux à l'aide de grands 
arbres permettant d'atténuer le plus possible le bruit des usagers. La revégétalisation doit également être pratiquée sous l'estacade à l'aide de plantes herbacées indigènes (prêles, 
fétuques, berces, molinie). Après plusieurs cycles végétaux, les plantes indigènes recoloniseront de manière satisfaisante le milieu, le projet n'étant pas de nature à engendrer des 
perturbations importantes du bosquet (cheminement doux sur passage surélevé). 

La continuité des berges de l'Isère devra être reconstituée après les travaux afin de recréer un cheminement direct pour la faune terrestre le long de la rivière. L'absence totale de 
lumière le long de la passerelle et des raccordements assurera une tranquillité optimale des animaux. Enfin, la constitution de culées est l'occasion d'implanter des nichoirs à 
chauves-souris, améliorant encore l'insertion du projet dans le milieu naturel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le but de compenser l'emprise du projet sur le bosquet humide en rive droite de l'Isère, on veillera à restaurer le cheminement pour la faune terrestre le long des berges de 
l'Isère. Rappelons qu'un passage sous l'estacade est possible et pourra être valorisé à l'aide d'une végétation adaptée afin que les animaux n'empruntent pas le cheminement des 
cyclistes. Enfin, si cela s'avère nécessaire, le maître d'ouvrage s'engagera à mettre en place des mesures compensatoires (hors site d'étude). 

Exemple de n ichoirs à 
chauves-souris adaptés aux 
ponts (source : CORA faune 
sauvage) 
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3.5 - URBANISME ET PATRIMOINE  

 CULTUREL 

 

 

 
Rappel des impacts potentiels d’un ouvrage  

 Les principaux impacts d'un aménagement peuvent concerner : 

    • Les documents d'urbanisme : compatibilité avec les documents d'urbanisme opposables. 

    • Les servitudes d'utilité publique concernant notamment les divers réseaux (canalisation de gaz, ligne électrique,…) : intersection de réseaux pouvant nécessiter des 
mesures de protection particulières ou leur déplacement. 

    • L'urbanisation, bâti et activité : démolition de bâtiments, effet de coupure au droit de zones d'urbanisation réservées dans les documents d'urbanisme et nuisances 
riveraines éventuelles afférentes. 

    • Le patrimoine culturel et historique : passage à proximité ou au droit de sites (historiques ou archéologiques) ou d'édifices protégés pouvant entraîner des 
dispositions de protection spécifiques (fouilles, traitements paysagers,…). 

    • Les émissions lumineuses : l'aménagement d'un ouvrage peut être accompagné pour des raisons de signalisation ou de sécurité, de l'installation de dispositifs 
d'éclairage public. Ceci est susceptible de modifier notamment l'ambiance lumineuse nocturne dans des zones ne possédant pas de tels dispositifs. Cette 
modification peut avoir des effets plus ou moins sensibles vis-à-vis du milieu naturel et des populations riveraines, selon le contexte dans lequel s'inscrit 
l'infrastructure. 

    • Impacts temporaires : liés à la phase de chantier, ces impacts peuvent occasionner des perturbations vis-à-vis des riverains (nuisances acoustiques,…). 

- — - — - — - — - — - — - — - — - — - — - 

3.5.1 - Impacts du projet 

La réalisation de cette section de franchissement du cours de l'Isère dans le cadre du projet plus global de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère est un projet pouvant 
occasionner à terme une amélioration des conditions de vie des riverains par le biais de la diminution du nombre de véhicules circulant sur les infrastructures routières proches. 
Seule la phase de travaux peut engendrer des nuisances sur une période temporaire. L'ouvrage de franchissement de l'Isère ne constituera pas un ouvrage imposant de type 
routier mais bien un ouvrage d'art effacé en harmonie avec la rivière Isère et qui fera l'objet d'une insertion paysagère que nous détaillerons plus loin. 

Documents d'urbanisme  

Les communes du site d'étude possèdent un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 26 septembre 2005 (Bourg-de-Péage) et le 20 octobre 2008 (Romans-sur-Isère). Le projet 
s'inscrit intégralement dans une zone naturelle à protéger définit aux PLU des deux communes. En conséquence, le projet doit être conforme aux règlements des zones de ces 
deux documents d'urbanisme opposables. A noter que le projet ne modifiera pas les Espaces Boisés Classés figurant sur ces deux documents d'urbanisme. 

Ainsi, sur la commune de Romans-sur-Isère, le secteur entre le chemin de halage et le chemin rural est défini comme un secteur partiellement bâti, localisé en zone naturelle où 
des extensions limitées sont compatibles avec le milieu. Au sein de cette zone, sont admis les aménagements légers et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l’information du 
public lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public d’espaces naturels, à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites 
et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux. 

Le projet affectera des espaces paysagers identifiés  sur les documents d'urbanisme. Le projet n'induira aucune modification d'un espace vert protégé au titre de l'article L.123-
1-7 du Code de l'urbanisme. En revanche, il portera atteinte à la ripisylve identifiée au titre de l'article L.123-1-7 du Code de l'urbanisme, pour laquelle s'applique la 
réglementation suivante : 

�  pour les arbres remarquables identifiés , les coupes et abattages sont interdits sauf pour raison majeure de sécurité ou pour la réalisation d’un projet 
reconstituant en espace avec qualité paysagère et écologique équivalente, 

�  pour les ripisylves identifiés  : préservation du caractère boisé du secteur. Cette préservation ne va pas à l’encontre d’aménagements légers destinés à 
l’accueil du public (bancs, cheminements piétons). Les interventions d’entretien nécessaires au maintien de la qualité des sites devront être réalisées. 
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 CULTUREL (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maison Favor à Bourg-de-Péage, au droit du site d'étude 

 

 
 

3.5.1 - Impacts du projet (suite) 

Documents d'urbanisme (suite)  

Sur la commune de Bourg-de-Péage, le règlement de la zone naturelle stipule (article 2 de la section 1 "Nature et occupation du sol") que dans l'ensemble : 

"de la zone N, sont autorisés : 

�  Les équipements d'infrastructure susceptibles d'être réalisés dans la zone dans la mesure où toutes les précautions sont prises pour assurer leur bonne insertion 
dans le paysage. 

[…] 

� Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constructions et aménagements compatibles avec la vocation de la zone." 

Le projet n'étant pas de nature à apporter une dégradation du milieu naturel mais au contraire à le valoriser par le biais de l'utilisation des modes de déplacements doux, il est 
compatible avec le règlement des documents d'urbanisme des communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage. 

Servitudes d'utilité publique  

Le présent projet intéresse les servitudes relatives : 

�  à la protection des monuments historiques  (notamment la Maison Favor à Bourg-de-Péage), dont la gestion revient au service départemental de l'architecture, 

�  aux transmissions radioélectriques  (zone spéciale de dégagement du faisceau Romans St-Nicolas / Valence Lautagne), dont la gestion est assurée par la 
direction télécommunications du réseau national, 

�  à une Zone de Protection du Patrimoine Architectural et P aysager  (ZPPAUP, le long de la rive droite de l'Isère). Cette servitude, relative aux berges de 
l'Isère, a été approuvée le 4 janvier 2008. Elle est gérée par le service départemental de l'architecture. 

A noter que le projet se raccorde sur le chemin de halage  identifié en rive droite de l'Isère et sur la voie piétonne et cyclable en rive gauche. Ces deux cheminements 
permettent de rejoindre la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère tout en restant au plus près de l'Isère. 

La présence de ces servitudes n'engendrera pas d'incompatibilité avec la réalisation du projet dans la mesure où les grues de chantier ne dépasseront pas 50 m de hauteur et 
ne perturberont donc pas les transmissions radioélectriques du faisceau de Romans / Valence. 

Patrimoine culturel et historique  

Le contexte local est très riche en patrimoine culturel et historique. En effet, les deux communes sont identifiées comme des cités touristiques et le nombre de bâtiments 
d'architecture ancienne est élevé. A noter que plusieurs musées sont également présents dans ces deux communes (Musée de la Pogne à Bourg-de-Péage, Musée international de 
la chaussure à Romans-sur-Isère). Le projet intéresse le périmètre d'un monument historique classé : la Maison Favor à Bourg-de-Péage. En revanche, aucun site archéologique 
n'est présent sur le site d'étude. 

Urbanisation, bâti et activités  

Le projet n'impactera aucun terrain privatif mais s'implantera à proximité de plusieurs habitations à Romans-sur-Isère et en marge de jardins privés à Bourg-de-Péage. La hauteur 
du tablier de la passerelle, sera compatible avec le passage de petites embarcations dans le cas d'une éventuelle ouverture à la navigation de l'Isère sur cette partie de son cours. 
Le projet est compatible avec la pratique de la pêche qui est possible le long de l'Isère même si, d'après l'Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques "la 
Gaule Romanaise et Péageoise", aucun pêcheur ne fréquente le secteur d'implantation du projet. 
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Habitations pouvant être incommodées par les travaux de 
réalisation du projet (cercles rouges) 

 

 

3.5.1 - Impacts du projet (suite) 

Qualité de vie  

Le respect des normes et des seuils réglementaires, ainsi que la prise en compte des aspects environnementaux et humains tout au long de l'élaboration du projet permettent de 
garantir que les aménagements qui seront réalisés ne sont pas de nature à engendrer d'effets dommageables sur la santé humaine. 

Emissions lumineuses  

Aucun éclairage n'est prévu au droit de la passerelle. Il appartiendra ultérieurement aux communes de mettre en place un éclairage de sécurité si elles le souhaitent. 

Impact temporaire  

Bien que les procédés et les moyens techniques utilisés permettront de limiter au maximum les nuisances pendant la phase des travaux, des impacts temporaires subsisteront 
inévitablement. Le projet d'aménagement, qui comprend notamment l'élaboration de quatre batardeaux de palplanches, entraînera du bruit et des vibrations lors de la mise en place 
de ces palplanches. La technique de mise en œuvre des palplanches (chocs ou vibrations) n'est pas encore connue, mais néanmoins, les nuisances sonores causées par la 
technique de vibration seront moins importantes que par la technique de choc. 

Les phases d'aménagement de l'ouvrage engendreront un trafic modéré de poids lourds lié à : 

�  l'approvisionnement du chantier, 

�  l'évacuation des sédiments et des déchets verts, 

�  l'apport des éléments constitutifs de la passerelle et de la section en estacade, 

�  aux déplacements des ouvriers sur le chantier, 

La durée d'évacuation des matériaux est donc estimée à 2 heures environ. Les travaux sur les berges engendreront également des nuisances riveraines concernant les habitations 
les plus proches (7 habitations principalement). La durée du chantier sera de 6 mois au total. A noter que ce trafic et l'emprise générale des travaux sur la rive gauche auront un 
impact sur la circulation le long de la Grand-Rue Jean Jaurès à Bourg-de-Péage. En revanche, peu de gêne sera occasionnée en rive droite, seule la société Khrone ainsi que les 
riverains empruntant l'Allée des Ors pourront être légèrement gênées par la circulation des engins de chantier. L'accès aux berges de l'Isère sera fermé pour des raisons de sécurité 
pendant les 6 mois de travaux. 

 

3.5.2 - Mesures d'insertion 

Documents d'urbanisme  

Aucune mise en compatibilité de document d'urbanisme n'est nécessaire. 

Servitudes d'utilité publique et réseaux divers  

De manière générale, la réalisation du projet nécessitera une consultation des services concernés (France télécom) afin de préciser les contraintes techniques afférentes, 
notamment au faisceau de transmission radioélectrique Romans / Valence. 
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3.5.2 - Mesures d'insertion (suite) 

Patrimoine culturel et historique  

D'une manière générale, le maître d’ouvrage et les entreprises appelés à effectuer les travaux devront se conformer à la législation relative à la protection des vestiges 
archéologiques. En particulier, toutes les découvertes fortuites devront être signalées aux autorités compétentes en application de loi du 27 septembre 1941, et leurs abords 
préservés en attendant l’intervention des spécialistes (mise en œuvre de fouilles de sauvegarde en cas de découverte). L'Architecte des Bâtiments de France, consulté en amont de 
la réalisation de ce dossier, ne s'est pas opposé à la réalisation du présent projet sous réserve d'obtenir des précisions fournis dans le présent dossier. Toutefois, dans un souci 
d'insertion paysagère optimale du projet, des matériaux en accord avec ceux des bâtiments existants seront utilisés. 

Urbanisation, bâti et activités  

Dans la mesure où le projet ne présente aucun impact négatif durable sur l'urbanisation et les activités, aucune mesure n'est envisagée. La revégétalisation des abords de la 
passerelle à l'aide de grands arbres achèvera l'insertion optimale du projet dans le paysage. 

Qualité de vie  

Les choix des modes de réalisation du chantier devront privilégier l'utilisation de matériaux et techniques permettant de réduire les vibrations engendrées par la circulation routière 
et par les dispositions constructives et les valeurs admissibles réglementaires seront respectées. Les aménagements paysagers envisagés participeront à une revalorisation de la 
nature des paysages affectés. 

Mesures à mettre en œuvre durant la phase de chanti er 

L'ensemble des mesures destinées à limiter et réduire au mieux la gêne occasionnée aux riverains et aux usagers devra être établi préalablement à l'organisation du ou des futurs 
chantiers. Le phasage des travaux, ainsi que leur organisation ultérieure seront programmés de façon à maintenir autant que possible l'usage du domaine public, que ce soit en 
terme de circulation automobile, de desserte riveraine ou de service de première nécessité (distribution de l'eau, de l'électricité, intervention des services de la sécurité civile,…). 

Les mesures à mettre en œuvre durant la phase de travaux consisteront à : 

- privilégier une signalisation adaptée aux nouvelles conditions de circulation imposées par les chantiers. Les interruptions de la circulation devront être accompagnées d'un 
fléchage d'itinéraires provisoires qui sera régulièrement révisé à mesure de l'avancement du chantier. Les accès riverains seront maintenus, et, le cas échéant, il sera 
nécessaire de réduire au maximum la durée des travaux gênant leur accès (5 mois), 

- favoriser la circulation des engins de travaux publics dans les emprises du projet plutôt que sur le réseau de voirie locale (Allée des Ors à Romans-sur-Isère, rue René 
Juven et chemin de halage à Bourg-de-Péage), 

- positionner les aires de retournement en bas de l'Allée des Ors en rive droite (zone égravillonnée existante) et au droit de la prairie à végétation rudérale en rive gauche, 

- utiliser du matériel de chantier répondant aux normes en vigueur en matière de nuisances sonores, de vibrations occasionnées et de pollution atmosphérique, 

- éviter, dans la mesure du possible, les travaux durant la période nocturne à proximité des habitations, 

- assurer la sécurité des usagers du domaine public. Des dispositions générales de prévention (barrière, garde corps, signalisation,…) seront mises en place durant la phase 
des travaux, afin de signaler aux mieux les modifications de circulations engendrées durant cette phase transitoire, 

- collecter, trier (bennes bâchées implantées sur le site), puis éliminer par des filières adaptées et agréées, les déchets et débris (autres que les sédiments) qui seront 
générés durant les travaux. 

Enfin, dans l'éventualité où des dommages matériels seraient occasionnés lors des travaux, les procédures habituelles en matière de dommages de travaux publics seront 
engagées. 
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 DEPLACEMENTS 

 

 

 

Rappel des impacts potentiels d’un projet  

Les principaux impacts d’un aménagement peuvent concerner : 

- Les voiries de communication locales : coupure temporaire éventuelle de voiries locales pouvant entraîner des reports de trafic, des allongements de parcours 
lorsqu’elles ne sont pas rétablies. 

- Les raccordements au réseau de voirie existante doivent être réalisés de manière à garantir la sécurité de tous les usagers. 

3.6.1 - Impacts du projet 

Transport en commun  

Le projet intéresse indirectement les lignes de bus n°4, n°6 et n°9 qui circulent, entre autres, sur l a Grand-Rue Jean Jaurès à Bourg-de-Péage et la rue Salvatore Allende à 
Romans-sur-Isère. Le projet n'engendrera pas d'impact significatif sur la circulation des transports en commun. 

Cheminements piétonniers et cycles  

Le projet de passerelle, destiné exclusivement aux modes de déplacement doux, aura des incidences positives sur le cheminement doux de l'agglomération romanaise. De plus, 
elle sécurise les usagers en formant une déviation des infrastructures routières proches et très circulées (environ 7 530 véhicules/jour sur la RD 92 et 21 300 véhicules/jour sur la 
RD 2532N à Bourg-de-Péage). Elle prévoit l'accès aux cyclistes et rollers. Les personnes à mobilité réduite pourront également emprunter la passerelle. La passerelle présentera 
une surface plane et sa traversée sera accessible à tout public. A noter qu'avec 3,5 m de largeur utile, la passerelle garantira le croisement des usagers. Le présent projet sera 
compatible avec :  

- le projet de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme, dont il constitue une section fonctionnelle, 

- le projet d'aménagement des berges de l'Isère sur la commune de Romans-sur-Isère, qui intègre dans son segment 2 "Base Fenestrier-Pont Neuf", un lien avec le réseau 
véloroute voie verte avec l’aménagement de terrasse et esplanade avec vues sur le plan d’eau de Pizançon, 

- le Schéma Directeur des Aménagements Cyclables de la commune de Romans-sur-Isère, ayant pour objectif de favoriser la pratique du vélo. Ce schéma prévoit 
l'aménagement d'itinéraire cyclable au niveau de la rue Salvatore Allende, 

- la réalisation de la Véloroute Nord-Sud dite du Piémont (en projet) qui longe la Grand-Rue Jean Jaurès. 

Le projet n'induira aucune rupture des continuités de cheminement doux pendant la phase des travaux. 

Navigation  

La présence de nombreux barrages le long de l'Isère (La Vannelle à 4,5 km en aval et Pizançon à 4 km en amont) empêche la pratique de la navigation sur la rivière au droit du site 
d'étude. Toutefois, la mise en place d'un ouvrage supplémentaire ne constituera pas un obstacle en vue d'une éventuelle reconquête de la navigation sur l'Isère. En effet, le sous 
poutre de la passerelle est situé à environ 4 m au-dessus du niveau normal des eaux permettant ainsi le passage d'éventuelles petites embarcations. 

 

3.6.2 - Mesures envisagées 

Transport en commun  

Aucune mesure particulière n'est prévue. Lors de la phase chantier, une signalisation particulière indiquera les sorties d'engins de chantier sur les voies les plus circulées (RD 538 à 
Bourg-de-Péage et rue Salvatore Allende à Romans-sur-Isère). 

Cheminements piétonniers et cycles  

La future passerelle devra être raccordée de manière sécurisée aux cheminements existants et prévus dans les aménagements au droit de l'Isère. La passerelle devra se raccorder 
aux cheminements doux en cohérence avec les aménagements des berges de l'Isère prévus en rive gauche uniquement. Ce raccordement devra également permettre un accès 
aux personnes à mobilité réduite (rampe de pente inférieur à 4 %). 

Le nouveau cheminement ainsi créé constituera un itinéraire sécurisé pour tous les usagers des modes doux qui pourront traverser l'Isère en toute sécurité. Cependant, afin d'éviter 
tout usage abusif de la passerelle, une signalisation interdisant les véhicules à moteur sera mise en place. De plus, une signalisation spécifique sur le tonnage à respecter sera 
disposée aux deux entrées de la passerelle. Notons que dans un souci d'amélioration du confort des usagers, la pente du cheminement ne dépassera pas 3 %. 
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THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

 

3.7 - QUALITE DE L'AIR 

 

 

 

3.8 - ACOUSTIQUE 

 

 

 

 

 

3.9 - Paysage 

 

 

 

 

 

 

Vue sur l'Isère et sur la rive gauche depuis la rive droite 

 

 

 

 

 

Vue du chemin existant en aval du projet sur la rive droite 

 

3.7.1 - Impacts du projet  

Le projet n'est pas de nature à modifier la qualité de l'air au droit du site d'étude. Toutefois, les travaux sont susceptibles d'engendrer des émissions de poussières liées à la 
circulation des engins de chantier qui seront peu nombreux et sur une durée courte (durée totale d'environ 6 mois). 

3.7.2 - Mesures envisagées  

L'arrosage des pistes de chantier permettra de limiter la dissipation des poussières et le colmatage du lit de l'Isère. 

- — - — - — - — - — - — - — - — - — - — - 

3.8.1 - Impacts du projet 

Le projet n'est pas de nature à modifier l'environnement acoustique du site d'étude. Toutefois, les travaux, d'une durée de 6 mois, pourront engendrer quelques nuisances 
temporaires. 

Impacts indirects du projet  

Le projet n'est pas de nature à engendrer des nuisances acoustiques. Seule la phase travaux pourra être à l'origine de nuisances ponctuelles (vibration des camions de chantier,..). 

3.8.2 - Mesures envisagées 

La réduction de la durée des travaux et, si possible, le déroulement de ces travaux hors période nocturne devront être instaurés. 

- — - — - — - — - — - — - — - — - — - — - 

Rappel des impacts potentiels d'un projet  

 La réalisation d'un ouvrage d'art peut entraîner : 

   • une modification plus ou moins sensible de l'ambiance paysagère des espaces et des perceptions riveraines, 

    • une atteinte éventuelle à des sites particuliers. 

  Les impacts temporaires durant la période de travaux, concerneront essentiellement les mouvements de terre et l'insertion de nouveaux éléments minéraux (talus bruts 
de terrassement,…) dans le paysage, engins et matériaux de constructions, terres mises à nu, délaissés de chantier. 

 

3.9.1 - Impacts du projet  

L'Isère et ses berges constituent un espace de respiration très approprié au loisir et à la détente du fait de la présence de l’eau et des berges d’aspect naturel. Peu 
d'aménagements permettant la circulation ont cependant été réalisés et les berges de l'Isère sont aujourd'hui peu prisées. Le projet, et en particulier l'aménagement de la nouvelle 
passerelle, modifiera de manière significative le paysage au droit de l'Isère. Ainsi, les habitations situées en bordure percevront sensiblement ce nouvel ouvrage. Les principaux 
impacts proviendront de la phase de chantier qui comprend la mise en place de batardeaux de palplanches au droit de l'Isère et la modification faible mais perceptible des berges 
lors de l'implantation des culées. Le chantier engendrera un délaissé de terrain qui sera bénéfique au développement de la faune et de la flore entre l'estacade et l'Isère en rive 
droite. Notons que le projet engendrera l'afflux de nombreuses personnes qui emprunteront la Véloroute / Voie verte. 

 

3.9.2 - Mesures envisagées  

La remise en état des pistes d'accès au chantier et la revégétalisation des abords des massifs d'ancrage après la fin des travaux à l'aide d'une végétation adaptée (Saules, Aulnes, 
Frênes, Erables, Cornouillers, Viornes, Aubépines, Fétuques et Reines des près), garantiront une bonne insertion paysagère de l'ouvrage dans le site. 

Le choix de la solution a porté sur un ouvrage de franchissement s'intégrant de manière optimale dans le paysage local. Ainsi, le profil en treillis (de faible hauteur) confèrera une 
certaine légèreté à l'ouvrage de franchissement de l'Isère. La revégétalisation des berges de l'Isère assurera la pleine intégration du projet dans le paysage et générera une 
ambiance propice aux déplacements doux, notamment à travers la constitution d'un espace d'apaisement en milieu périurbain. 
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THEMES EFFETS PERMANENTS ET TEMPORAIRES ET MESURES ENVISAG EES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 

3.9 - Paysage (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.9.2 - Mesures envisagées (suite)  

Afin de valoriser les espaces naturels visibles depuis le site d'étude, la passerelle sera équipée d'un garde-corps garantissant aux usagers une perception visuelle sur l'Isère. Les 
espaces boisés des abords seront ainsi perceptibles depuis la passerelle. Ces perceptions seront à la portée de tout type de public, y compris les personnes de petite taille, les 
enfants, les personnes à mobilité réduite,…. Malgré la mise en place de ces mesures, le projet reste un élément marquant du paysage qui sera bien perceptible depuis les 
habitations riveraines et notamment celles situées en surplomb. Ajoutons que la mise en place de poubelles au niveau des raccordements avec la Véloroute / Voie verte de la 
Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme, permettra d'éviter la présence de déchets solides au niveau de l'Isère et du bosquet (rive droite). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visualisation du futur ouvrage de franchissement dans le site 
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